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Département du Doubs
Direction des Routes, des Infrastructures et des Transports
Service Territorial d’Aménagement de PONTARLIER

Arrêté n°PON /21 / 315

ARRETE DE POLICE PERMANENT PORTANT
MODIFICATION DU REGIME DE PRIORITE

CEDEZ LE PASSAGE

Routes Départementales 449 et 134
située hors agglomération,

commune de LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS,

LA PRESIDENTE DU DEPARTEMENT DU DOUBS,

VU la demande du STA de Pontarlier en date du 11/10/2021,

VU le code de la route, notamment les articles RhO-1, RhO-2, R411-5, R411-7, R411-8,
R41 5-7,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1111-1 à Lilil
7, L 3221-4

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I — troisième partie —

intersections et régime de priorité et septième partie — marques sur chaussées)
approuvée par les arrêtés interministériels des 05 et 06 novembre 1992,

VU l’avis de la gendarmerie de Maiche,

CONSIDERANT que pour assurer la sécurité des usagers de la route départementale
N°134 et la route départementale 449, il y a lieu de modifier le régime de priorité en place
par l’instauration d’un cédez le passage

ARR RD449-134 LESPLAINS ET GRANDS ESSARTS
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ARRÊTE

ARTICLE I

La route départementale 134 sera prioritaire au PR 8+480 sur la route départementale 449
sur le territoire de la commune des Plains et Grands Essarts.

ARTICLE 2

• La fourniture et la pose des panneaux AB3a (cédez le passage) et M9c de position et
AB3b + panonceau M5 de présignalisation incombent au Département.

• L’entretien du panneau AB3b + panonceau M5 de présignalisation incombe au
département.

• L’entretien des panneaux AB2 et AB3a de position incombe au Département.
• Le marquage au sol et son entretien sont à la charge du Département.

ARTICLE 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle -

3ème partie - intersections et régime de priorité et 7ème partie - marques sur chaussées- sera
mise en place par les services du Département du Doubs.

ARTICLE 4

Les dispositions définies par l’article 1 prendront effet le jour de la mise en place de
l’ensemble de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus.

ARTICLE 5

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté et relatives à l’intersection mentionnée
ci-dessus, sont annulées.

ARTICLE 6

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARR RD449-134 LESPLAINS ET GRANDS ESSARTS
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ARTICLE 7

Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au Recueil des Actes Administratifs.

ARTICLE 8

• Madame la Cheffe du Service Territorial d’Aménagement de Pontarlier,
• Monsieur le Directeur des Routes et Infrastructures — SCIR
• Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,
• Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Maiche,
• Monsieur le Maire de la commune de Les Plains et Grands Essarts,

sont chargés en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

À BESANCON, le

Pour la Présidente Départe ent du Doubs,
Le

ARR RD449-134 LESPLAINS ET GRANDS ESSARTS

15/11/2021

Notifié le 16/11/2021
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Conseil départemental du Doubs

25-2021-11-26-00006

RD 246 LA VEZE SAONE cédez le passage
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DDFIP du Doubs

25-2021-12-01-00001

Liste des responsables de service disposant de la

délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III

de l'article 408 de l'annexe II au code général des

impôts
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Direction départementale des finances publiques du Doubs

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 
l'annexe II au code général des impôts

Page 1

Nom - Prénom Responsables des services
Service des Impôts des Entreprises :

COLL Michèle BESANÇON 
BOUILLON Isabelle MONTBELIARD 
KOEBELE Norbert PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers :
PIERROT Thierry

DESMARQUOY Emmanuel MONTBELIARD 
MARECHAL Bruno PONTARLIER

Service des Impôts des Particuliers – Service des impôts des Entreprises
TOURNIER Daniel MORTEAU

Pôles
LAURENT-DOINEAU Marie-Armelle Pôle de contrôle et d'expertise

GAILLARD-MINY Anne Pôle de recouvrement spécialisé
Brigades

PERNOT René pôle de contrôle revenus et patrimoine
CATHELINE Nicolas 1ère brigade départementale de vérification
BONNET Séverine 2ème brigade départementale de vérification

PERNOT René Cellule de contrôle sur pièces des particuliers
Services fonciers

LOPES Manuel Service de publicité foncière et d'enregistrement BESANCON 1
MARTZOLFF Patricia Service de publicité foncière et d'enregistrement MONTBELIARD
LEMBERET Laurence Service départemental des impôts fonciers

Trésoreries mixtes
MENARD Annick AUDINCOURT

BESANÇON 

MENARD Annick , comptable par intérim HÉRIMONCOURT

DDFIP du Doubs - 25-2021-12-01-00001 - Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts 27



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2021-11-18-00001

Arrêté modifiant la composition et le

fonctionnement de la commission

départementale consultative des gens du voyage
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des solidarités et de la Protection des

Populations

25-2021-11-23-00002

Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne

"Dav'services pro"n°SAP904733128
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association AGASC – UNIS VERS SELLE, domiciliée à Maison pour tous
41, grande rue 25550 BAVANS ;

Vu les  bilans présentés par l’association  AGASC – UNIS VERS SELLE

Vu l’’arrêté N° 25-2021-05-11-00009 portant attribution de subvention dans le cadre du
Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière  2021  pour  l’association  AGASC-UNIS  VERS
SELLE

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : La subvention de cinq cent euros (500,00 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102 à l’association AGASC – UNIS VERS SELLE est augmentée à hauteur de huit cent ving
euros (820€TTC) .

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103282052 est augmenté à hauteur 820,00€. 
 La subvention sera versée à la notification du présent arrêté.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. Mielle Dominique, président de l’association AGASC – UNIS
VERS SELLE.

Fait à Besançon, le 23 novembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association Ô DOUX RALLYE, domiciliée à 19, rue de la chaussée 25500
MORTEAU ;

Vu les factures présentés par l’association  Ô DOUX RALLYE

Vu l’’arrêté N° 25-2021-05-11-00010 portant attribution de subvention dans le cadre du
Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021 pour l’association  Ô DOUX RALLYE

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 :  La subvention de huit cent euros  (800,00 € €), imputée sur le programme 207, activité
0207-0202-0102 à l’association Ô DOUX RALLYE est diminuée à hauteur de quatre cent euros. 
 

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103282840 est diminué à 400,00€. 
L’association O Doux Rallye a reçu un premier acompte à hauteur de deux cent euros. Le solde de la
subvention (200€) sera versé à la notification de l’arrêté.

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-11-23-00005 - arrêté portant modification de subvention dans le cadre

du

Plan Départemental d�Actions de Sécurité Routière 2021

72



Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des

Territoires – Pôle sécurité routière ;
• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté  dont  copie  sera  adressée à  M.  Jean Leo BERNARD,  président  de l’association  Ô DOUX
RALLYE.

Fait à Besançon, le 23 novembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  FFMC  25,  domiciliée  à  Centre  1901  
27, rue Sancey 25000 BESANCON ;

Vu l’arrêté  n°  25-2021-05-11-00008  portant  attribution  de  subvention  au  titre  du  PDASR  à
l’association FFMC25 

Vu le bilan présenté par mail du  29/10/2021 (action annulée)

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 :   La subvention de  (75,00€), imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102 à
l’association FFMC25 est annulée. 

Article 2 : L’engagement juridique n°2103282048  est diminué à 0,00€. 

Article 3 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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des territoires du Doubs

Article 4 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. Maxime JEANNINGROS , président de l’association FFMC 25.

Fait à Besançon, le 23 novembre  2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le projet présenté par l’association Alcool Assistance, domiciliée à 4 place Jules Pagnier 25300
PONTARLIER ;

Vu les factures et bilans présentés par l’association Alcool Assistance

Vu l’’arrêté N° 25-2021-05-11-00012 portant attribution de subvention dans le cadre du
Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021 pour l’association Alcool Assistance

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 :La  subvention de cinq cent euros  (500 €), imputée sur le programme 207, activité 0207-
0202-0102 à l’association Alcool Assistance est diminuée à hauteur de trois cent euros.

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103281980 est diminué à 300,00€. 
La subvention sera versée à la notification du présent arrêté.

Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. Philippe Cornu, président de l’association Alcool Assistance.

Fait à Besançon, le 23 novembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

2/2

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-11-23-00007 - arrêté portant modification de subvention dans le cadre

du

Plan Départemental d�Actions de Sécurité Routière 2021

79



Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-11-23-00003

Arrêté portant modification de subvention dans

le cadre du  Plan Départemental d�Actions de

Sécurité Routière 2021

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-11-23-00003 - Arrêté portant modification de subvention dans le cadre

du  Plan Départemental d�Actions de Sécurité Routière 2021 80



Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N° 
portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental  d’Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les  actions  retenues  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental  d’Actions  de  Sécurité  Routière
(PDASR) au titre de l’année 2021 ;

Vu le  projet  présenté  par  l’association  AGIR,  domiciliée  à  Maison  de  quartier  Grette  Butte
31b, rue Général Brulard 25000 BESANCON ;

Vu les factures et bilans présentés par l’association Alcool Assistance

Vu l’’arrêté N° 25-2021-05-11-0007 portant attribution de subvention dans le cadre du
Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière 2021 pour l’association AGIR

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M.
Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°25-2021-09-28-00002  du  28  septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK, responsable de l’Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises,
Transports ;

ARRÊTE

Article 1 : La subvention de quatre cent quatre vingt six euros (486,00 €), imputée sur le programme
207, activité 0207-0202-0102 à l’association AGIR  est diminuée à cinquante quatre euros.
La subvention sera versée à la notification du présent arrêté.

Article 2 : L’engagement juridique n° 2103282046 est diminué à 54,00€. 

Article 3 :  Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des cas
suivants :

• l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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• le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale des
Territoires – Pôle sécurité routière ;

• la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet soit  d’un recours administratif,  soit  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de  la  Préfecture  du Doubs.  Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à M. M. Michel Journaux, président de l’association AGIR.

Fait à Besançon, le 23 novembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par subdélégation

La responsable de l’Unité Sécurité Routière,
Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK
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Arrêté n° 

Arrêté portant sur le renouvellement  quinquennal de l'agrément relatif à l'exploitation des établisse-
ments, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Madame Gaëlle BELLAT (épouse SAMBOL) en date du 02 novembre
2021 en vue d’être autorisée à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des vé-
hicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er - Madame Gaëlle BELLAT (épouse SAMBOL) est autorisée à exploiter, sous le n° E 15 025 0012 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité rou-
tière, dénommé auto-école GAELLE AUTOCONDUITE et situé  7 Place Francisco Ferrer – 25200  MONTBÉ-
LIARD.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

AM-Cyclo - A1 – A2 -  A - B -  B1 -  AM-Quadri léger – B96 - BE
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Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des éta-
blissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une nouvelle de-
mande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploi-
tant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris 
l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à
14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article 10 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 18 novembre 2021

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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PRÉFET
DU DOUBS
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Frdîermîe

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ

n°2021/DIR-EstDIR/SG/BCAG/25-05 du 01/12/2021

Portant subdéléeation de signature par Monsieur Erwan LE BRIS,
Directeur Interdépartemental des Routes - Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature n°25-2021-07-12-00019 du 12/07/2021, pris par Monsieur le Préfet du
Doubs, au profit de Monsieur Erwan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des Routes - Est ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRETE

ARTICLE l : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, ci-dessous, au profit de :

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjomt ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département du Doubs, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à
effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

A - Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

Al : Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9 du
CDR)

A2 : Police de la circulation (hors autoroutes) (hors travaux)
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivrés par

les Maires en aggloméradon. (Article L113-2 modifié du CVR)

Circulation sur les autoroutes :

A4 : Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux) (sans objet dans le Doubs). (Article R411-9 du CDR)
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A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes (sans objet dans le Doubs). (Article
R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indicadon pour les associations et organismes sans but lucratif.
(Article R418-3 du CDR)

A9 : Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitation du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circuladon. (Article R411-4 modifié du CDR)
All : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R411-8 du CDR lorsqu'ils intéressent une

route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. ("Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 l A10 | A11 | A12 | A13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR | x x x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x

Bertrand CLAUDON Adjoint Chef
District Besançon

x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Vincent DENARDO Chef District
Remiremont

x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x
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B - Police de la conservation du domaine publie et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR -Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Colette LONGAS Chef SPR x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x

Ronan LE COZ Chef DEM x

G - Gestion du domaine publie routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR-Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux

distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du
27/03/1958 - Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/l960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du
06/11/1969 - Circulaire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'empmnt ou de traversées à niveau des routes
nadonales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Approbation d'opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 - Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nadonales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 - Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié - Article
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C 8 : Convendoas relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 - Circulaire n°91-01 du
21/01/1991 - Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)

C10 : Convention d'entretien et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules

comportant plus d'une remorque. (Article n°8 de l'arrêté du 04/05/2006 modifié)
C 12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C13 : Autorisation d'entreprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée n°79-
99 du 16/^0/^979 relative à l'occupation du domaine public routier national)
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Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 l C11 l C12 l C13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR | x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x x

Bertrand CLAUDON Adjoint Chef
District Besançon

x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x x

Vincent DENARDO Chef District
Remiremont

x x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x x

D - Représentation devant les juridictions :

D l : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y
compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative — Code de la procédure civile -
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des
procédures d'urgence devant les ttibunaux administratifs. (Code de la justice administrative — Code de la
procédure civile - Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,
etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Articles n°2044 et suivants
modifies du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JAN I N SG x x x

Lastitia LE Chef BCAG x x x

Christèle ROUSSEL | BCAG x x x

Véronique
DUVAUCHEL

BCAG x x x

t,
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ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n°2021/DIR-EstŒ)IR/SG/BCAG/25-04 du
01/11/2021, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdépartemental des Routes Est

'BRISErw L
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Besançon, le 1er septembre 2021

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Objet :  révocation d’un arrêté préfectoral portant dérogation à l’utilisation de Grenouilles rousses

- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

- Vu le décret n°97-34  du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

- Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

- Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

- Vu l’arrêté n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-
Franche-Comté ;

- Vu la décision n°25-2021-07-13-00007 du 13 juillet 2021 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

- Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des es-
pèces de faune et de flore sauvages protégées ;
- Vu l’arrêté ministériel  du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;
- Vu l’arrêté délivré par le Préfet du Doubs le 15 février 2019 portant dérogation au titre de l’arrêté du
19 novembre 2007 pour l’utilisation non-commerciale d’un effectif maximal de 1500 Grenouilles rousses
(Rana temporaria) à M. Roland LAIRON ;
- Vu le rapport de manquement administratif du 16 mars 2021 relevant les non-conformités suivantes :

• non tenue à jour du registre de captures
• prélèvement de Grenouilles rousses dans un plan d’eau à sec.

Considérant que ces non-conformités ne permettent pas de garantir la non-atteinte au bon état de
conservation de la population de Grenouilles rousses présente sur le secteur ;

Considérant en effet que le plan d’eau ne dispose pas des capacités habitationnelles suffisantes pour la
Grenouille rousse ;

Considérant  dès  lors que les conditions  permettant  de ne pas  nuire  au maintien dans  un état  de
conservation favorable des populations de l’espèce présentes ne sont plus réunies ;

Considérant  que  ces  non-conformités  constituent  un  manquement  aux  conditions  d’octroi  de  la
dérogation sus-visée ;

Adresse postale : Temis, 17E rue Alain Savary,CS 31269,  25005 BESANCON CEDEX
Standard : 03 81 21 67 00
www.Bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 1/2
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Considérant qu’en application des dispositions de l’article R.411-12 du code de l’environnement rappelées à
l’article 8 de l’arrêté préfectoral du 15 février 2019 sus-visé, la dérogation peut être suspendue ou révoquée en
cas de non-respect de ses conditions d’exécution fixées par l’arrêté préfectoral ;

Considérant ainsi que les conditions de révocation de l’autorisation d’utilisation de spécimens de Gre-
nouilles rousses (Rana temporaria), comme cela est prévu à l’article R411-12 du code l’environnement,
se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional  de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Bourgogne Franche-Comté ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La  dérogation  au  titre  de  l’arrêté  du 19  novembre  2007  pour  l’utilisation  non commerciale  d’une
quantité maximale de 1500 spécimens de Grenouilles rousses délivrée à M. Roland LAIRON, demeurant
4  rue  de  l’école  CHAZELOT  25680  ROUGEMONT,  par  arrêté  préfectoral  du  15  février  2019  est
révoquée.
La révocation concerne le plan d’eau situé sur la parcelle cadastrée ZE 14 sur la commune de Bouhans-
lès-Montbozon, dans le département de la Haute-Saône.

ARTICLE 2 : 
La révocation mentionnée à l’article premier prend effet à partir de la date de signature du présent
arrêté.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3 :
- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible
par le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le Directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

• M. le directeur départemental des territoires de Haute-Saône ;
• M. le chef de service départemental de l’OFB de Haute-Saône ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du département de Haute-Saône.

Fait à Besançon, le  Le Préfet
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRETE N°
dérogation de survol du département du Doubs pour le compte de la société SWISS FLIGHT SERVICES S.A à

compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispo-
sitions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012
et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives
et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon
les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet ;

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-00002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète directrice du cabinet ; 

VU la demande en date 16 novembre 2021 de la société SWISS FLIGHT SERVICES S.A sise Aérodrome
de Neuchâtel – 2013 Colombier - Suisse, en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs,
afin d’effectuer des opérations de prises de vues et surveillances aériennes ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 93
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VU l'avis favorable émis le 23 novembre 2021 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
est ; 

VU l'avis favorable émis le 23 novembre 2021 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  la société SWISS FLIGHT SERVICES S.A sise Aérodrome de Neuchâtel – 2013 Colombier
- Suisse, est autorisée à effectuer une mission de prises de vues aériennes à compter du 1er janvier
2022 jusqu’au 31 décembre 2022, en dérogation au niveau minimal de survol au-dessus des agglomé-
rations, des villes ou des rassemblements de personnes ou d’animaux du département, sous respect
des consignes techniques et opérationnelles ci-après définies.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à
l’espace aérien. Les pilotes doivent disposer d’une licence professionnelle conforme au règlement AIR-
CREW avec un certificat médical de classe 1.

ARTICLE 3  : Seul les appareils ci après définis, pourront être utilisés : 

Aéronefs de type BEECH 200 B200 immatriculés HB-GLA et HB-GLB, CESSNA 208 immatriculé
HB-TEN, CESSNA T206 H immatriculés HB-CZG, et HB-CZY, PILATUS PC12 45 immatriculé HB-
FOZ, VULCANAIR P68 C immatriculés HB-LUA, HB-LUN et HB-LUZ.

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatricula-
tion de l’appareil ;

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

ARTICLE 4     :   Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront
être strictement appliquées :

Application du Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et
des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et
notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de
vol à vue, ainsi que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la
mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 ;

Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :

« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage
soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou
sur un aérodrome public ».

 Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du pilote
devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce
manuel sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant  et son personnel puissent
veiller à sa stricte application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).
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La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué
est interdite (paragraphe 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

Le vol rasant au-dessus de toute agglomération, habitation, bâtiment, rassemblement de personnes
ou d’animaux est rigoureusement interdit.

Les paramètres de survol (trajectoires, hauteur, vitesse, matériels utilisés, etc.) seront adaptés à la
configuration du site, de façon à limiter au maximum les nuisances sonores et les risques pour les
tiers en cas d’avarie.

De plus,  il  devra  être  tenu compte de la  proximité  éventuelle  d’établissements  dans lesquels  se
trouveraient des personnes à risque (hôpitaux, maisons de retraite, etc.) ou d’élevage de chevaux ou
d’animaux fragiles.

ARTICLE 5 : Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de
l’aviation civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

OPERATIONS
L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences tech-
niques et opérationnelles applicables :

  du  règlement  (UE)  n°965/2012  modifié  déterminant  les  exigences  techniques  et  les
procédures administratives applicables aux opérations aériennes ou,

  de  l’arrêté  du  24  juillet  1991  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des  aéronefs  en  aviation
générale.

RÉGIME DE VOL ET CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’ar-
rêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.

HAUTEURS DE VOL 

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :

 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassem-
blement de moins de 10 000 personnes ou établissement « seuil haut »
 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1 200 m et 3600
m ou rassemblement de 10 000 à 100 000 personnes
 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3 600 m ou rasem-
blement de plus de 100 000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.
Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

 le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite
des eaux (lorsqu’il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de
personnes) ;
 le  survol  d’hôpitaux,  de centres  de repos ou de tout  autre  établissement  ou exploitation
portant une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
 le survol d’établissements pénitentiaires.
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PILOTES

Opérations AIR OPS SPO et NCO

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un
certificat médical de classe 1.
Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008

Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et les
ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent no-
tamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France.
Le certificat médical est de classe 1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de ni-
veau compétence (DNC).

NAVIGABILITÉ

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe 5,
d’une carte d’identification valide ;

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatricula-
tion de l’appareil.

CONDITIONS OPÉRATIONNELLES
Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

Pour  des  opérations  de  Publicité,  Prises  de  vues  aériennes  ou Observation/Surveillance  au
moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à la
vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen d’hélico-
ptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décol-
lage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol,
cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les
obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

DIVERS
Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le sur-
vol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est no-
tamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations ef-
fectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploi-
tation (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.
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ARTICLE  6 :  L’ensemble  des  documents  liés  à  l’entreprise  (MANEX,  accusé-réception  de  la
déclaration  d’exploitation)  devra  impérativement  être  en  cours  de  validité  et  conforme  à  la
réglementation en vigueur.

L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en
cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.

La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols rasants »
délivrée par la direction régionale de l’aviation civile.

Seul l’appareil cité à l’article 3 pourra être utilisé.

Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonction
en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée des
missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l'autorisation  préfectorale
pourrait être retirée sans préavis. La société devra être en possession d’une attestation d’assurance la
couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique
de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA PAF
METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

• la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
• le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est 
• le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme sera
adressée aux :

 sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 directeur départemental de la sécurité publique

Besançon, le 29 novembre 2021

Pour le Préfet, par délégation

La Directrice de Cabinet,

signé,

Laure TROTIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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ARRETE N°
dérogation de survol du département du Doubs pour le compte de la société GEOFIT EXPERT à compter du 

1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispo-
sitions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012
et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives
et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon
les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de
cabinet ;

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-00002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfète directrice du cabinet ; 

VU la demande en date 19 novembre 2021 de la société GEOFIT EXPERT S.A. sise  7 rue du fossé
blanc 92230 GENEVILLIERS, en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs, afin d’effec-
tuer des opérations de prises de vues aériennes à des fins d’utilisation pour les compagnies d’assu-
rance ;
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VU l'avis favorable émis le 25 novembre 2021 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
est ; 

VU l'avis favorable émis le 23 novembre 2021 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er   :  la société GEOFIT EXPERT S.A. sise 7 rue du fossé blanc 92230 GENEVILLIERS, est
autorisée à effectuer une mission de prises de vues aériennes à des fins d’utilisations pour les compa-
gnies d’assurance à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2022, en dérogation au niveau
minimal de survol au-dessus des agglomérations, des villes ou des rassemblements de personnes ou
d’animaux du département, sous respect des consignes techniques et opérationnelles ci-après définies.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à
l’espace aérien. Les pilotes doivent disposer d’une licence professionnelle conforme au règlement AIR-
CREW avec un certificat médical de classe 1.

ARTICLE 3  : Seul les appareils ci après définis, pourront être utilisés : 

Aéronefs de type P68B immatriculé F-HFFI, P68TC immatriculé F-HVEY et PA31-350 immatriculé
F-HGEX. 

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatricula-
tion de l’appareil ;

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

ARTICLE 4     :   Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront
être strictement appliquées :

Application du Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et
des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et
notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de
vol à vue, ainsi que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la
mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 ;

Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :

« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage
soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou
sur un aérodrome public ».

 Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du pilote
devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce
manuel sera conservée à bord de l’aéronef utilisé, afin que l’exploitant  et son personnel puissent
veiller à sa stricte application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).
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La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol effectué
est interdite (paragraphe 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

ARTICLE 5 : Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de
l’aviation civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

OPERATIONS
L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences tech-
niques et opérationnelles applicables :

  du  règlement  (UE)  n°965/2012  modifié  déterminant  les  exigences  techniques  et  les
procédures administratives applicables aux opérations aériennes ou,

  de  l’arrêté  du  24  juillet  1991  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des  aéronefs  en  aviation
générale.

RÉGIME DE VOL ET CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’ar-
rêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.

HAUTEURS DE VOL 

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :

 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassem-
blement de moins de 10 000 personnes ou établissement « seuil haut »
 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1 200 m et 3600
m ou rassemblement de 10 000 à 100 000 personnes
 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3 600 m ou rasem-
blement de plus de 100 000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.
Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

 le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite
des eaux (lorsqu’il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de
personnes) ;
 le  survol  d’hôpitaux,  de centres  de repos ou de tout  autre  établissement  ou exploitation
portant une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;
 le survol d’établissements pénitentiaires.

PILOTES

Opérations AIR OPS SPO et NCO

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un
certificat médical de classe 1.
Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008

Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et les
ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent no-
tamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France.
Le certificat médical est de classe 1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de ni-
veau compétence (DNC).
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NAVIGABILITÉ

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe 5,
d’une carte d’identification valide ;

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatricula-
tion de l’appareil ;

CONDITIONS OPÉRATIONNELLES
Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol.

Pour  des  opérations  de  Publicité,  Prises  de  vues  aériennes  ou Observation/Surveillance  au
moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rapport à la
vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen d’hélico-
ptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité au décol-
lage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les conditions du vol,
cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les
obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

DIVERS
Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le sur-
vol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est no-
tamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations ef-
fectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploi-
tation (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.

ARTICLE  6 :  L’ensemble  des  documents  liés  à  l’entreprise  (MANEX,  accusé-réception  de  la
déclaration  d’exploitation)  devra  impérativement  être  en  cours  de  validité  et  conforme  à  la
réglementation en vigueur.

L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en
cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.

La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols rasants »
délivrée par la direction régionale de l’aviation civile.

Seul l’appareil cité à l’article 3 pourra être utilisé.

Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonction
en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.
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ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée des
missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l'autorisation  préfectorale
pourrait être retirée sans préavis. La société devra être en possession d’une attestation d’assurance la
couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la Brigade de Police Aéronautique
de Metz (Tél : 03.87.62.03.43) ou en cas d'impossibilité de joindre ce service, au CIC CRA PAF
METZ (Tél : 03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.

ARTICLE 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

• la directrice de cabinet du préfet du Doubs,
• le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est 
• le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme sera
adressée aux :

 sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 directeur départemental de la sécurité publique

Besançon, le 29 NOVEMBRE 2021

Pour le Préfet, par délégation

La Directrice de Cabinet,

signé,

Laure TROTIN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Madame Sylvie PAGEREY, directrice de l’EHPAD « Le Chant de l’Eau »
situé 23, rue de Dung – 25420 BART en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-protec-
tion aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

8 bis, rue Charles Nodier
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Sylvie PAGEREY, directrice de l’EHPAD « Le Chant de l’Eau » situé 23, rue de
Dung – 25420 BART est autorisée à installer un système de vidéo-protection aux abords de son éta-
blissement, qui comportera 12 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est la directrice qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable sécuri-
té des établissements Mutualité Française Comtoise sis 67, rue des Cras – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Bart et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Madame Léopoldine ROUDET, représentante OGT IMMOBILIER situé 34,
avenue Wilson – 25200 MONTBELIARD en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-pro-
tection dans la copropriété « LE BAZAINE » située 11, rue de Belfort – 25400 AUDINCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Léopoldine ROUDET, représentante OGT IMMOBILIER situé 34, avenue Wil-
son – 25200 MONTBELIARD est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans la copro-
priété « LE BAZAINE » située 11, rue de Belfort – 25400 AUDINCOURT, qui comportera 4 caméras
intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est la représentante OGT IMMOBILIER qui a désigné les per-
sonnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également au-
près du syndic sis 34, avenue Wilson – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Didier DALERY, gérant des établissements CADIROM situés 13,
rue de l’Ondaine – ZI les 3 Ponts – 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéo-protection dans la maroquinerie DALERY située 2, Allée du Chêne – ZI
des Arbletiers – 25400 AUDINCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Didier DALERY, gérant des établissements CADIROM situés 13, rue de l’On-
daine – ZI les 3 Ponts – 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES est autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans la maroquinerie DALERY située 2, Allée du Chêne – ZI des Arbletiers – 25400
AUDINCOURT, qui comportera 8 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 13, rue de
l’Ondaine – ZI les 3 Ponts – 42500 LE CHAMBON FEUGEROLLES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel MAGNIN, gérant de la SAS LAV’&GO située 4 bis,
rue Boulloche – 25110 BAUME LES DAMES en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel MAGNIN, gérant de la SAS LAV’&GO située 4 bis, rue Boulloche –
25110 BAUME LES DAMES est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de
son établissement, qui comportera 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du gérant sis 4 bis, rue
Boulloche – 25110 BAUME LES DAMES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Baume les Dames et le comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Didier MAILLOTTE, co-gérant de l’établissement « BIOCOOP
LA CANOPEE » situé 20, rue des Granges – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un
système de vidéo-protection dans son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Didier MAILLOTTE, co-gérant de l’établissement « BIOCOOP LA CANOPEE »
situé 20, rue des Granges – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protec-
tion dans son établissement, qui comportera 12 caméras intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 20, rue des
Granges – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 25 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Akim BERKANI, président de l’établissement A2A 90 situé ZI 16
Les Prés des Noz – 90400 DANJOUTIN en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protec-
tion dans et aux abords du magasin « Destock Avenue » situé 17, avenue de la Révolution – 25400
AUDINCOURT.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Akim BERKANI, président de l’établissement A2A 90 situé ZI 16 Les Prés des
Noz – 90400 DANJOUTIN est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords
du magasin « Destock Avenue » situé 17, avenue de la Révolution – 25400 AUDINCOURT, qui com-
portera 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. La caméra intérieure « stocks » n’est pas
soumise à l’avis de la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le président qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du président sis 17,
avenue de la Révolution – 25400 AUDINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la lutte contre la démarque incon-
nue.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-12-10-001 du 10 décembre 2018 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection dans et aux abords de la Boucherie de la Saline située 1 bis, rue des Sau-
niers – 25610 ARC ET SENANS.

Vu le dossier présenté par Monsieur Stéphane BICHON, gérant de la boucherie de la Saline située 1
bis, rue des Sauniers – 25610 ARC ET SENANS en vue d’être autorisé à modifier un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de l’extension de la boucherie.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-12-10-001 du 10 décembre 2018 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la Boucherie de la Saline située 1 bis, rue
des Sauniers – 25610 ARC ET SENANS, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Stéphane BICHON, gérant de la boucherie de la Saline située 1 bis, rue des
Sauniers – 25610 ARC ET SENANS est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’extension de la boucherie, qui comportera 1 caméra intérieure et 4 caméras exté-
rieures.  Les deux caméras intérieures « labos » ne sont pas soumises à l’avis de la commis-
sion (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 3 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 1 bis, rue
des Sauniers – 25610 ARC ET SENANS.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 28 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.
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Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Arc et Senans et le commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-12-10-006 du 10 décembre 2018 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection dans la SARL Place du Délice située 17, Place Centrale – 25550 BAVANS.

Vu le dossier présenté par Monsieur Hervé GROSCLAUDE, gérant de la SARL Place du Délice si-
tuée 17, Place Centrale – 25550 BAVANS en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-pro-
tection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-12-10-006 du 10 décembre 2018 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection dans la SARL Place du Délice située 17, Place Centrale – 25550
BAVANS, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Hervé GROSCLAUDE, gérant de la SARL Place du Délice située 17, Place Cen-
trale – 25550 BAVANS est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et aux abords de
son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. Les deux ca-
méras intérieures « locaux professionnelles » ne sont pas soumises à l’avis de la commission
(n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 3 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 17, Place
Centrale – 25550 BAVANS.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 21 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.
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Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Bavans et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont char-
gés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-05-007 du 5 juin 2018 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection dans et aux abords du garage EURL MONNIN DAVID situé 24, Cour de l’Orangerie –
25400 AUDINCOURT.

Vu le dossier présenté par Monsieur David MONNIN, gérant du garage EURL MONNIN DAVID situé
24, Cour de l’Orangerie – 25400 AUDINCOURT en vue d’être autorisé à modifier un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-06-05-007 du 5 juin 2018 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection dans et aux abords du garage EURL MONNIN DAVID situé 24, Cour de
l’Orangerie – 25400 AUDINCOURT, est abrogé.

Article 2 : Monsieur David MONNIN, gérant du garage EURL MONNIN DAVID situé 24, Cour de
l’Orangerie – 25400 AUDINCOURT est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et
aux abords de son établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure. Les
deux caméras intérieures « locaux professionnels » ne sont pas soumises à l’avis de la com-
mission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 3 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 24, Cour de
l’Orangerie – 25400 AUDINCOURT.

Article 4 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux
biens, la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2021-12-01-00018 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans le garage MONNIN

DAVID situé à AUDINCOURT 200



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-03-17-00078 du 17 mars 2021 renouvelant l’autorisation d’installa-
tion d’un système de vidéo-protection dans et aux abords du magasin INTERMARCHE situé 73, bou-
levard Léon Blum – 25000 BESANCON.

Vu le dossier présenté par Monsieur Gérard DEDENON, PDG du magasin INTERMARCHE situé 73,
boulevard Léon Blum – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-03-17-00078 du 17 mars 2021 renouvelant l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans et aux abords du magasin INTERMARCHE situé
73, boulevard Léon Blum – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Gérard DEDENON, PDG du magasin INTERMARCHE situé 73, boulevard Léon
Blum – 25000 BESANCON est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et aux abords
de son établissement, qui comportera 35 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 

Article 3 : Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis 73, boulevard
Léon Blum – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 5 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 30 jours maximum.

Article 7 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.
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Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°RAA  portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
à l'entreprise "AMMARI Aïssataoufik EIRL", sous enseigne "Pompes Funèbres Musulmanes

AMMARI" 8 rue de la Sous-Préfecture, 25200 MONTBELIARD

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et  en particulier  les articles L2223-23,  L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'Intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

VU l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

VU l'arrêté n°2015-11-27-001  du  27  novembre  2015  habilitant  autorisant  l'entreprise  "AMMARI
Aïssataoufik EIRL", sous enseigne "Pompes Funèbres Musulmanes AMMARI", sise 8 rue de la Sous-
Préfecture à MONTBELIARD – 25200, exploitée par Monsieur Aïssataoufik AMMARI, à exercer des
activités dans le domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la  demande  de  renouvellement  de  l'habilitation  formulée  par  le  gérant  de  cette  société  le
15 novembre 2021 ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er : L'entreprise  "AMMARI  Aïssataoufik  EIRL",  sous  enseigne  "Pompes  Funèbres
Musulmanes AMMARI", sise 8 rue de la Sous-Préfecture à MONTBELIARD – 25200, représentée par
son  gérant, est  habilitée  à  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les  activités  funéraires
suivantes :

✔ transport de corps après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,

✔ fourniture des corbillards,

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
mel : renate.merusi@doubs.gouv.fr
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✔ fourniture de personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

Article  2 : Le  numéro  d’habilitation  funéraire  d’enregistrement  au  Référentiel  des  Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 21-25-0054

Article  3 :  L'habilitation  est  attribuée  pour  une  durée  de  5  ans.  Celle-ci  est  renouvelable  sur
demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     :   Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret 2021-
699 du 1er juin 2021 modifié et ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application informatique «Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard

- Mme le maire de Montbéliard

- M. Aïssataoufik AMMARI, Pompes Funèbres Musulmanes AMMARI, 8 rue de la Sous-
Préfecture – 25200 MONTBELIARD.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 1erdécembre 2021

Le préfet du Doubs par délégation, la sous-
préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

Préfecture du Doubs - 25-2021-12-01-00003 - Habilitation funéraire de l'entreprise Pompes Funèbres Musulmanes AMMARI à

Montbéliard 208



Préfecture du Doubs

25-2021-12-01-00012

Renouvellement de l'autorisation d'installation

d'un système de vidéo-protection dans la

boulangerie L'AMOUR DU PAIN située à BAUME

LES DAMES

Préfecture du Doubs - 25-2021-12-01-00012 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans la

boulangerie L'AMOUR DU PAIN située à BAUME LES DAMES 209



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Bryan BUDAY, gérant de la boulangerie « L’Amour du Pain » si-
tuée 16, rue Bougeot – 25110 BAUME LES DAMES en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans la
boulangerie « L’Amour du Pain » située 16, rue Bougeot – 25110 BAUME LES DAMES est accordé à
Monsieur Bryan BUDAY, gérant de cet établissement, qui comportera 1 caméra intérieure. Les trois
caméras intérieures « locaux professionnelles » ne sont pas soumises à l’avis de la commis-
sion (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 16, rue Bou-
geot – 25110 BAUME LES DAMES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense
contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux
biens, la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Baume les Dames et le comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Madame Agnès SOUBINH, gérante de la laverie automatique située 7, rue
Xavier Marmier – 25000 BESANCON en vue d’être autorisée à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans la la-
verie automatique située 7, rue Xavier Marmier – 25000 BESANCON est accordé à Madame Agnès
SOUBINH, gérante de cet établissement, qui comportera 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 7,
rue Xavier Marmier – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la prévention du trafic de stupéfiants et la lutte contre les squats. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 7 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1.

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection.

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection.

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs.

Vu le décret du 26 août 2021 portant nomination de Madame Laure TROTIN, directrice de cabinet du
préfet du Doubs.

Vu l’arrêté  n° 25-2021-09-27-00002  du  27  septembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-01-07-002 du 7 janvier 2021 modifiant la composition de la commis-
sion départementale des systèmes de vidéo-protection.

Vu le dossier présenté par Monsieur Jean-Pierre HORY, PDG du magasin INTERMARCHE situé 4,
allée du Chêne – 25400 AUDINCOURT en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement.

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 25 novembre
2021.

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords du magasin INTERMARCHE situé 4, allée du Chêne – 25400 AUDINCOURT est accordé
à Monsieur Jean-Pierre HORY, PDG de cet établissement, qui comportera 12 caméras intérieures
et 7 caméras extérieures. Les trois caméras intérieures « locaux professionnels » ne sont pas
soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du PDG sis 4, allée du
Chêne – 25400 AUDINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
le secours à personnes-défense contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la
lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système devront être apposées de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation
des images est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besan-
çon, dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux
personnes morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens »
accessible par le réseau internet (www.telerecours.fr), pour communiquer par voie électronique avec
les juridictions administratives.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/3  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention cynotechnique du service  

départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996 relative aux Services d’incendie et de secours et au développement du 
volontariat dans les Corps de sapeurs-pompiers ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2000 fixant le Guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 3979 du 15 juillet 1998 portant création du peloton cynophile du départemental 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-07-12-06965 du 7 décembre 2007 portant approbation du SDACR du 
Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07104 du 17 décembre 2007 portant création d'un peloton Cynophile dépar-
temental au sein du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00001 du 1er octobre 2021 fixant la liste d’aptitude opération-
nelle de l’équipe d’intervention cynotechnique des sapeurs-pompiers du département du Doubs pour 
l’année 2021 ; 
Vu la circulaire NOR/INT/E/95/0048/C du 10 février 1995 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention cynotechnique des sapeurs-
pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, sans restriction, les per-
sonnels et les chiens désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

CYN 2 
Chef d’unité 

cynotechnique 
/ HUGUENARD Arnaud 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/3  

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

CYN 2 
Chef d’unité 

cynotechnique 

Berger allemand  

JUKE né le 20/10/14 

n°250268500768018 

GOY Franck 

Border collie  

PEP’S né le 15/11/2019 

n°250269590054602 

Berger belge 

JEKO né le 05/11/14 

n° 250269500642126 

JEANNINGROS Magali 

Berger belge malinoise 

RÊVA, née le 10/01/2020 

n°250268732705750 

RICHARD Mickaël 

 

 

 

Article 2 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être engagés 

en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 

 

Sont habilités à exercer la spécialité « CYN » uniquement dans le cadre des exercices 

et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI CHIEN NOM – PRENOM 

/ / / / 

 

 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00001 du 1er octobre 2021 susvisé est abrogé. 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/3  

Article 4 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 

est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 

Doubs. 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet, par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Sous-Préfecture de Pontarlier

 

ARRÊTÉ n° 25-2021                                      du 
reconnaissant les aptitudes techniques d'un candidat aux missions de garde particulier

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l'arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d'agrément ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

VU le décret du 9 janvier 2020 portant nomination de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet hors
classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2021-09-27-00004 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Pontarlier ;

VU la demande présentée le 19 novembre 2021 par Monsieur Ludo PROST, en vue d’obtenir la
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 3 et les autres pièces de la
demande ;

SUR proposition du Sous-Préfet de l'arrondissement de Pontarlier ;

A R R   Ê   T E

Article 1  er : Monsieur Ludo PROST né le 5 juillet 1993 à Besançon (25) est reconnu techniquement
apte à exercer les fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
sa notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès de la ministre de la transition écologique, ou d’un recours contentieux devant le
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Sous-Préfecture de Pontarlier

tribunal administratif. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours
contentieux.

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs.

Article 5 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
à M. Ludo PROST.

Fait à Pontarlier, le 

 Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

                        Serge DELRIEU

69, rue de la République – BP 249

25 304 PONTARLIER Cedex 2/2

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2021-11-19-00002 - Arrêté reconnaissant l'aptitude technique aux fonctions de garde-pêche - Alain

PROST 285




